
Commentprotéger
sonsavoir-faire?
SandrineRichard

,

ducabinetd

'

avocatsSimonAssociés
,

revient

surl

' élémentquiconstitue le coeurdecemodèle.

La
franchisereposesurla réunion

detroiséléments
:

l

'

existence

d

'

unsavoir-faire pouvantêtretransmis

et permettantderéitérerla réussite

dufranchiseurenassurantaufranchisé

unavantagesubstantielsurla

concurrence
;

uneassistance tantlors

dulancementdel

' activitéqu'encours

d

' exécutionducontrat
;

uneenseigne

notoiredenatureà attireruneclientèle

préexistante . Elément fondamental
,

le

savoir-faireconstitue le coeurduréseau.

Il doittoutd

'

abordêtreidentifié
,

c' est-à-direfairel

'

objet d

'

unedescription

précisepourpermettreaufranchisé

del

'

appréhenderet dele réitérer. Cette

descriptionestcommuniquéeaumoment

de la signatureducontratdefranchise

et

/

oulorsd

'

uneformation initiale
,

le plussouventauseind

'

undocument

intitulé "

Guidedusavoir-faire " ou
"

Manueldusavoir-faire
" renfermant

lesprocédures et élémentscomposant
le savoir-faire dufranchiseur . Il doitaussi

êtresubstantiel . Enclair : apporterau

franchiséunavantageconcurrentielou

tendre à êtreplusefficacequelesméthodes

usuellesdusecteur d

' activitéconsidéré.

Enfin
,

le savoir-fairedoitêtresecret
,

caractéristique quimérited

' êtreprécisée.

Lecaractère "

secret
" ou "

original
"

s' appréciesouplement ,

auregarddu

savoir-faireprisdanssonensemble et

nondanstoutessescomposantes , qui

peuventêtreindividuellementbanales

si leurcombinaison estoriginale.
Laprotectiondusavoir-faire estlimitée

,

puisqu' il
nefaitpasl

'

objetd

'

undroit

privatif . Orla notiondesecretest

déterminante . Laconfidentialitédu

.
,q
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estuncabinet

d

'

avocats

d

'

affaires

regroupant
unequarantaine

d

'

avocatset

juristesà Paris
,

Lyonet Nantes
,

dontl

'

activitéest

principalement
orientéevers

lesPME
/

PMI.

Lecabinetest

organiséautour
deneufpôles
decompétences

complémentaires

(

sociétés et

finance
,

fiscal
,

entreprisesen

difficulté
,

franchiseréseaux

et distribution
,

pratiques
contractuelles

,

contentieux

médiationet

arbitrage ,

immobilier
,

social
,

technologies
d

'

information et de

communication
).
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savoir-faire
,

surlaquellereposel

'

avantage

concurrentiel qu' il apporte,

doitêtre

préservéepourgarantir l

' identitédu

réseauet

,

à terme
,

sonexistence . Dèslors
,

onperçoitmieuxla raisond

'

êtredes

dausesdeconfidentialitéinséréesparles

franchiseurs
, quiinterdisentaufranchisé

detransmettrele savoir-faireà untiers

oud

'

enfaireusageendehorsducadre

strictdel

'

exécutionducontratdefranchise.

Maisenpratique ,

unetelleclausepeut
s' avérerinsuffisante . Il

y

a lieudelui

préférercequ' il estconvenu d

'

appeler

uneclausede " confidentialité renforcée "

,

quioffredesgarantiesplusimportantes.

Celle-ciinterditaufranchisétoute

communication et exploitation du
savoir-faire

,

sousquelqueformequece

soit . Endehorsducadrenormaldeson

activitédefranchisé
,

elleestétendue

auxtiers
(

salariéset actionnaires
)

dont

le franchiséseportefortet
n' estpas

limitéedansle temps. L

'

obligationse

maintiendradoncaprèsl

'

expirationdu

contrat . Il n' estpasexcessifdefaireprendre

aufranchisé
,

auxtermesducontratde

franchise
,

untelengagementvisant à

protégerle concept et garantir lesintérêts

del

'

ensembledesmembresduréseau .
"
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